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Djibouti
Situation:  Afrique de l'est 
Pays limitrophes :  Erythrée, Ethiopie et Somalie

Superficie:  22.000 km²

Population:  (sur la base de la variante moyenne des projections de l'ONU pour 1995-2000) :

· Totale:  652.000 (estimation pour 1998)

· Taux de croissance : 2,87

· Ratio hommes par 100 femmes :  96,9

· Structure d'âge (chiffres de 1995, en pourcentage) :

· Tranche d'âge 0-4 :  15,6

· Tranche d'âge 5-14 :  25,5

· Tranche d'âge 15-24 :  19,6

· Tranche d'âge 25-60 :  31,3

· Tranche d'âge 60 ans et plus : 8,0

· Densité: 26 hab. /km²

Taux d'alphabétisme : 48,3 % (1997)

PNB en milliards de US$ : 0,470  (estimation pour 1995)

PNB par habitant en US$ :  856 (estimation pour 1995)

Indicateur de développement humain (IDH) :  0,412 (1997)

Classement sur la base de l’IDH : 157e  sur 174 pays

Indicateur séxospécifique de développement humain (ISDH) :  nd

Classement sur la base de l’ISDH:   nd

Disposant de peu de ressources naturelles, Djibouti dépend surtout de l'aide étrangère et des revenus provenant de son port franc.  Le pays s'appelait la Somalie française et Territoire français des Afars et Issas (entre 1967 et 1977) avant d'accéder à l'indépendance en 1977.

L'économie est basée essentiellement sur les services, le port de Djibouti étant un port de transit pour la région et un port de transbordement et de ravitaillement pour les lignes internationales.  Depuis le début du conflit entre l'Ethiopie et l'Erythrée en 1998, Djibouti est devenu le point d'accès de l'Ethiopie à la mer.  Le pays a lancé une reforme pour la démocratisation de la vie politique au début des années 90.  

Le réseau de télécommunications de Djibouti est bien développé.  En 1996, il y avait approximativement 8.151 lignes téléphoniques en service, donnant une densité de 1,32 lignes par 100 habitants, l'un des taux les plus élevés d'Afrique de l'est.

INIC: Infrastructure et politique

a) Infrastructure des télécommunications

Il n'y a pas pour le moment d'organisme de régulation indépendant du secteur des télécommunications.  L'arbitrage relève du Ministère des transports et télécommunications.  L'opérateur public de service téléphonique, l'Office des postes et télécommunications (OPT) est responsable des réseaux de télécommunications internationales ainsi que de la téléphonie cellulaire et des services Internet.

Le gouvernement a déjà préparé le terrain pour la libéralisation du secteur des télécommunications.  Une loi a été adoptée en mars 1998 préconisant la séparation des services postaux des services de télécom ainsi que la création d'une autorité indépendante de régulation et d'une société privée de télécom.  Celle-ci sera entièrement détenue par l'Etat.  En avril 1998, une commission nationale a été mise sur pied pour superviser la mise en œuvre de ces mesures.

Le secteur des télécommunication fournit aussi les services RNIS et X25 (DjiPac).

Densité téléphonique :  1,32 (1996)

Lignes principales numériques: 100% (1998)

Liste d'attente pour lignes téléphoniques: 3 (1995)

Tarification téléphonique:
PRIVATE
<small>Frais de branchement au RTC</small>
US$ 140

<small>Frais fixes mensuels</small>
US$ 20

<small>Appel local 3 minutes sur le RTC </small>
US$ 0,20

Source: BMI TechKnowledge communication technologies handboook 1998

Taxiphones:  63 (1996)

Taxiphones par 1000 habitants:  0,1 (1996)

Abonnés au téléphone mobile cellulaire:  400 (1998)

La société des télécommunications internationales de Djibouti (STID) exploite un réseau de téléphonie mobile AMPS qui couvre une zone dans un rayon de 40 km autour de Djibouti.  Un projet d'extension du service vers d'autres localités et régions a été mis en veilleuse en attendant les résultats d'une étude de faisabilité concernant le remplacement du réseau actuel par un réseau GSM.

Tarifs de téléphone cellulaire:  n.d.

Télécentres:  nd

Télécopieurs:  100

b) Informatique

Avec l'appui du PNUD et de l'Union européenne, le bureau de la Chambre de commerce international (CCI) à Djibouti est en train de mettre en place un centre d'information et de documentation internationales.

Le Centre de documentation de l'Institut supérieur d'études et de recherches scientifiques et techniques (ISERT) a démarré un projet pour le développement d'un réseau national d'information et de documentation.  

L'Autorité intergouvernementale pour le développement Intergovernmental Authority on Development (IGAD) [</small>http://www.igad.org/<small>] a été créée en 1986 par six pays de la région victimes de la sécheresse—Djibouti, Ethiopie, Kenya, somalie, Soudan et Ouganda—en vue de coordonner les activités en matière de développement dans la Corne de l'Afrique.  Après son indépendance, l'Erythrée est devenu membre de l'IGAD.  En avril 1996, et suite aux recommandations du Sommet des chefs d'Etats et de gouvernements, le Conseil ministériel de l'IGAD a identifié trois domaines prioritaires de coopération:

· La prévention, gestion et résolution des conflits et les affaires humanitaires

· Développement de l'infrastructure (transport et communications)

· Sécurité alimentaire et protection de l'environnement

Nombre d'ordinateurs par 100 habitants:  nd

c) Connectabilité à Internet

La Société des Télécommunications Internationales de Djibouti (STID) [http://www.intnet.dj] est l'unique prestataire de services Internet.  En 1996, elle a mis en place un nœud appelé DjiNet avec une connexion de 64 Kbps via France Télécom.

Tarifs Internet de la STID (US$ & = 172,00 FD, taux de septembre 1999)

PRIVATE
<tbody>D Raccordement service liens commutés
5.000 FD

Abonnement mensuel – accès illimité
20.000 FD

Compte CÉ supplémentaire
3.000 FD

Abonnement mensuel - 5 heures d'accès
6.000 FD

Abonnement mensuel – 10 heures d'accès
10.000</tbody> FD

Sites hôtes sur Internet: 0 (1998) 

Abonnés à l'Internet:  400 (1998)
Abonnés à l'Internet par 10.000 habitants:  6,14
Bande passante pour Internet (Kbps):  128

d) Radio, télévision, médias

Organes de diffusion radiotélévisée:  nd

Récepteurs radio par 100 habitants:  8,0 (1995)

Téléviseurs par 100 habitants:  7,29 (1996)

Abonnés aux chaînes câblées:  n.d.

Antennes paraboliques à usage domestique:  n.d.

INIC:  Indicateurs pour 1995-1998

PRIVATE
<tbody>  
1995
1996
1997
1998

Lignes téléphoniques
7.556
8.151



Télédensité
1,31
1,32



Lignes téléphoniques numériques (%)
100
100
100
100

Liste d'attente pour branchement au réseau tél.
3




Taxiphones
55
63



Taxiphones par 1.000 hab.
0,1
0,1



Abonnés au téléphone cellulaire

110

400

Abonnés au téléphone cellulaire par 100 habitants

0,02

0,06

Télécentres





Télécopieurs

100



Ordinateurs par 100 hab.





Radios par 100 hab.
8,0




TV par 100 hab.
7,26
7,29



Abonnés à la TV câblée





Abonnés à la TV par satellite (parabole)





Sites hôtes sur Internet



0

Prestataires de services Internet (PSI)



1

Abonnés à l'Internet



400

Abonnés à l'Internet par 10.000 hab.



6,14

Bande passante Internet (Kbps)



128

Sources:  UIT (Union Internationale de Télécommunications) et NW (Network Wizards), Etudes des hôtes sur Internet (Internet Host Surveys)

Note:  Un espace vide indique que l'information n'est pas disponible (n.d.)
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